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LEGISLATION 315

III. Canton de Lucerne.
1. Ecole primaire.

1. Ordonnance portant interdiction de la vente et de la remise
d'armes à feu, de poudre et de munitions aux enfants dans l'âge
de la scolarité. (Du 4 novembre 1915.)

Le Conseil d'Etat du canton de Lucerne,
Vu le rapport du Conseil d'éducation, d'où il resssort que,

ces derniers temps, des blessures en partie graves ont été
causées, parmi la jeunesse des écoles, par l'emploi d'armes à
feu ;

sur la proposition du département militaire et de police,
arrête :

1. La vente d'armes à feu de n'importe quelle sorte, ainsi
que celle de munitions et de poudre (pure ou sous forme de

grenouilles, pétards, etc.) aux enfants dans l'âge de la scolarité

est interdite.
Peuvent être punies, au même degré que les vendeurs, les

personnes qui remettent, d'une manière ou d'une autre, des
armes à feu, des munitions et de la poudre aux enfants dans
l'âge de la scolarité ou qui font l'intermédiaire entre eux
et d'autres personnes.

2. Cet arrêté sera publié dans la Feuille des avis officiels et
communiqué aux préfectures, aux départements militaires,
de police et de l'instruction publique.

2. Ecoles secondaires des deux degres.
2. Arrêté portant revision partielle de l'ordonnance

d'exécution de la Loi sur l'Ecole cantonale, du 18 octobre 1910

(finance scolaire). (Du 27 mars 1915.)

IV. Canton d'Uri.
1. Ecoles secondaires.

1. Plan d'études pour les écoles [secondaires composées
de 2 classes. (Du 16 août 1915.)

2. Corps enseignant de tous les degrés.
2. Règlement sur les pensions de retraite et les augmentations

pour années de service des instituteurs et institutrices
du canton d'Uri. (Du 29 décembre 1915.)
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